
Voter CGT, c’est aussi VOTER POUR TOI !

Ce que fait 
la CGT

Notre objectif permanent est de garder un lien de proximité avec celles 
et ceux qui font le service public ferroviaire chaque jour.
Quoi qu’il arrive, nous continuerons de porter les exigences, les attentes 
et les revendications des cheminotes et des cheminots. C’est notre priorité. 
C’est en s’appuyant sur nos 435 syndicats locaux, nos 23 structures 
régionales et notre fédération nationale que nous continuerons de dé-
fendre chaque cheminot dans son quotidien, avec des exigences fortes 
sur l’ensemble des sujets qui conditionne notre vie au travail.

Un CSE, 
c’est quoi ?

Le comité social et économique (CSE) est 
une instance unique de représentation du 
personnel issue des ordonnances Macron.
Cette instance signe la disparition des ins-
tances DP, CHSCT et CE telles que nous les 
connaissions.
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Un CSE, 
pourquoi ?

Le CSE a pour vocation d’éloigner les re-
présentants du personnel des cheminots 
et des lieux de travail. Les périmètres sont 
étendus à plusieurs régions.
Le CSE vise à réduire les moyens, les attribu-
tions des élus du personnel, leur nombre et 
affaiblir les organisations syndicales.
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Ce que dit 
la CGT

La CGT juge négativement la mise en place 
des CSE. C’est une nouvelle attaque à l’en-
contre du dialogue social.
Nous nous battons pour gagner des re-
présentants de proximité au plus près 
des lieux de travail. C’est essentiel pour 
répondre aux réalités de la production fer-
roviaire sur l’ensemble du territoire.
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CSE ZONE DE PRODUCTION ATLANTIQUE 



Titulaires

M
aî

tr
is

e ++ Jean-François SOCHARD 
CEPV - Infrapôle PDL

++ Laetitia LARQUIER 
ATAD - Infrapôle Indre limousin

++ Cyrille CONDO 
CSRMVH - EIC Centre-Val de Loire

++ Virginie COLLIN 
AGTANC - EIC Bretagne

++ Anibal CORCEIRO 
CSUIE - Infralog Sud-Atlantique

++ Marc MARTEL 
CSUPIE - Infrapôle MPY

++ Xavier BOSSER 
CSRMVH - EIC Bretagne

++ David TABARY 
AMAV - Infrapôle Aquitaine

++ Pierre LACAZE 
CSRMV - EIC MPY

++ Sébastien QUESSETTE 
AMVHM - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Philippe LAZOURET 
CSADP - Infralog MPY

++ David PLECHOT 
CEV - Infrapôle Aquitaine

++ Nicolas BOUMIER 
CSRMVH - EIC PDL

++ Joël VIGNERIE 
CTMV - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Marie-Laure BARBU 
CTMVH - EIC Bretagne

++ Jérôme MONAMY 
CTMVH - EIC MPY

++ Stéphane DEMARRE 
CTMVH - EIC Centre-Val de Loire

++ Benoît LEMATELOT 
CCRNPH - Infrapôle Indre Limousin

++ Frédéric ADAM 
CDTP - Infrapôle PDL

++ Frédéric RAMAZEILLES 
KVP - Infrapôle Aquitaine

C
ad
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35 candidats 
Exécution : 15   Maîtrise : 13   Cadres : 7

Ex
éc

ut
io

n ++ Nicolas SARRAT 
AMVKH - EIC MPY

++ Cécile PIEDALLU 
AMVK - EIC CVL

++ Mathieu DOUMER 
AMVK - EIC Limousin

++ Samira LAKEHAL 
AMVK - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Jérôme TRAVAILLOT 
ATENPV - Infrapôle Aquitaine

++ Philippe TOUGERON 
ATENV - Infrapôle PDL

++ Anthony LE HOUX 
AMVK - EIC Bretagne

++ François NUQUES 
AMVKH - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ David ANTON 
AMVKH - EIC MPY

++ Yannick DAVAN 
SUTIE - Infrapôle Indre Limousin

++ Dimitri CANTEAU 
ATENVP - Infrapôle Poitou-Charentes

++ Fabrice MASSE 
ATENV - Infrapôle PDL

++ Alan SOYER 
ATTOP - Infralog Bretagne/PDL

++ Johnny HARDY 
ATENV - Infrapôle Centre

++ Fabien CAUSEVIC 
SUTIE - Infrapôle Aquitaine

Nous 
défendons 
vos exigences.

CSE ZONE DE PRODUCTION ATLANTIQUE 



Suppléants
Ex

éc
ut

io
n ++ Marion CAILHOL 

AMVKH - EIC MPY

++ Rémi NUGOU 
ATENV - Infralog Centre

++ Ingrid LEGUET 
AMVKH - EIC PDL

++ Julien CERCEAU 
AMVK - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Frédéric PUNTOUS 
SUTIE - Infrapôle AQ

++ Thomas AURIEL 
AMVK - EIC Limoges

++ Jérôme FERREIRA DOS SANTOS 
MAENV - Infrapôle Bretagne

++ Bryan BARDOT 
ATM - Infralog Sud-Atlantique

++ Florent GRANIE 
AMVKH - EIC MPY

++ Jean-Christophe HONTARREDE 
ATENV - Infrapôle Aquitaine

++ Sébastien LUCHI 
AMVKH - EIC PDL

++ Geoffrey GILBERT 
AMVKH - EIC Centre-Val de Loire

++ Tanguy LE MENAGER 
AMVKH - EIC Bretagne

++ Fabien LEVEAU 
ATENV - Infrapôle PDL

++ Victor GUERRA 
AMVK - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

M
aî

tr
is

e ++ Sabrina CORTES 
TTMVH - EIC MPY

++ Stéphane GODET 
CEV - Infrapôle Centre

++ Laurence MADEC 
CSAD - Infrapôle PDL

++ Yann DESENFANT 
CSRMV - EIC Limousin

++ Bruno AMAVASSY 
CSRMV - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Sébastien BONBONNY 
CV - Infralog PDL

++ Bruno HAUTEFEUILLE 
CSUIPE - Infrapôle MPY

++ Nicolas LOISEAU 
TTMVH - EIC PDL

++ Emmanuel PRINET 
CSUPIE - Infrapôle Poitou-Charentes

++ Vincent LAMONT 
CSRMVH - EIC Centre-Val de Loire

++ Sébastien ECHEVERRIA 
CSRMV - EIC Aquitaine Poitou-Charentes

++ Olivier GUIX 
TTMVH - EIC PDL

++ Thomas PORTES 
TTMVH - EIC MPY

C
ad

re
s ++ Yvan ESCRIBE 

CTMVH - EIC Limousin

++ Stéphanie ARQUER 
CTMVP - EIC MPY

++ Laurent LOISEAU 
CTMVH - EIC Centre-Val de Loire

++ Christophe GARROT 
CSN - Infrapôle PDL

++ Anthony GARON 
CTMV - Infrapôle Aquitaine

++ Stéphane TEHEL 
CAMP - Infrapôle Bretagne

++ Romain DUREL 
CAMM - Infralog MPY

35 candidats 
Exécution : 15   Maîtrise : 13   Cadres : 7

Vous êtes 
le service public 

ferroviaire 
du quotidien.



Connexion et vote
1.  Se connecter sur le site ou l�application 

dØdiØ spØci�quement à l�Ølection.
2.  S�identi�er au moyen de son numØro de CP 

et de son identi�ant (remis dans le courrier 
envoyØ à domicile).

Vous devrez voter pour les deux listes par CSE 
(titulaires et suppléants) donc la procédure 
ci-dessous devra être réalisée deux fois

3.  Choisir la liste � CGT par exemple � (titulaires 
et supplØants). Vous avez la possibilitØ d�accØder 
aux professions de foi.

4.  Valider votre choix dØ�nitif avec l�aide 
de votre code secret (remis dans le courrier envoyØ 
à domicile). La fonction « CONFIRMER VOTE » entraîne 
directement la validation et l�enregistrement 
du suffrage dans l�urne Ølectronique. 

5.  La con�rmation de l�enregistrement apparaît. 

6.  N�oubliez pas ensuite le second vote 
(supplØants).

4 jours ouvrés 
avant l’ouverture du scrutin

Chaque cheminot recevra un courrier 
comprenant : 

En cas de perte ou de non rØception de ce courrier. 
Des plateformes tØlØphonique et/ou Internet vous permettront d�Øditer 
un nouveau code. Les informations suivantes vous seront demandØes : 
nom, prØnom, date de naissance, dØpartement de naissance, 
numØro du Pass Carmillon (au dos de la carte), sauf pour les cheminots 
n�ayant pas de Pass Carmillon (jeunes embauchØs, CDD�). 

Attention ! Si l�une de ces Øtapes n�est pas rØalisØe, le vote ne sera 
pas comptabilisØ. De plus, aucune possibilitØ de modi�cation de vote 
ne sera possible aprŁs con�rmation du vote (Øtape 4).

Comment voter ?

MODALITÉS DE VOTE

n’importe quel 
terminal professionnel 
ou personnel 
connecté à Internet 
(ordinateur, tablette, 
smartphone).

des bornes de vote 
qui seront également 
mises en place par l’entreprise, 
dans des conditions de confidentialité 
équivalente au scrutin papier 
et utilisables par tous les agents 
du GPF, quel que soit le CSE 
de rattachement.
 

Le vote peut se faire sur le lieu de travail et pendant le temps travail avec :
Du 16 au 22 novembre 2018.

Vote

Où et quand voter ?


